ARRETE DE PLACEMENT (ou de prolongation) EN CONGE DE PROCHE AIDANT
M…
Grade…

Le Maire, le Président,

Vu le code général des collectivités territoriales,
Vu le code général de la fonction publique, et notamment ses articles L634-1 à L634-4,
Vu la demande écrite de M… en date du… sollicitant le bénéfice d’un congé de proche aidant à compter du … (1)
Considérant que le congé de proche aidant est accordé de droit par période de 3 mois maximum et dans la limite d’un an sur l’ensemble de la carrière,
Considérant qu’il y a lieu d’accéder à la requête du fonctionnaire,
ARRETE

Article 1 : A compter du ...........M……..est placé (ou prolongé) en congé de proche aidant pour une durée de……… à compter du … (La durée du congé est fixée à 3 mois renouvelables dans la limite d'un an sur l'ensemble de la carrière. Le congé de proche aidant peut être fractionné à la journée ou à la demi-journée ou pris sous la forme d'un temps partiel.)
Article 2 : Durant le congé de proche aidant, M…cessera de bénéficier de ses droits à rémunération (2) ; La durée passée dans le congé de proche aidant est assimilée à une période de service effectif et est prise en compte pour la constitution et la liquidation des droits à pension de l'agent concerné.
Article 3 : A l’issue de la période de congé de proche aidant, M……….sera réintégré(e) de plein droit dans son poste.
Article 4 : Le présent arrêté sera notifié à l'intéressé(e). Une ampliation sera adressée au Centre de gestion et au comptable de la collectivité.




A………………………..Le (date)




Le Maire ou le Président, 

Le Maire (ou le Président),
- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte,

- informe que le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la présente notification. Le Tribunal Administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr 

Notifié le .....................................Signature de l’agent :        
(1) La demande de l’agent doit préciser l'identité et le lien de parenté de la personne handicapée ou en perte d'autonomie que le fonctionnaire souhaite accompagner, la date de départ en congé souhaitée, si le fonctionnaire souhaite fractionner ou non son congé, si le fonctionnaire souhaite prendre son congé sous forme de temps partiel et dans ce cas la quotité de travail souhaitée. 
La personne accompagnée, qui présente un handicap ou une perte d'autonomie d'une particulière gravité, peut être selon l’article L3142-16 du Code du travail : la personne avec laquelle le fonctionnaire vit en couple, son ascendant, son descendant, l'enfant dont il assume la charge (au sens des prestations familiales) ou son collatéral jusqu'au 4e degré (frère, sœur, tante, oncle, cousin(e) germain(e), neveu, nièce...), l'ascendant, le descendant ou le collatéral jusqu'au 4e degré de la personne avec laquelle le fonctionnaire vit en couple, une personne âgée ou handicapée avec laquelle le fonctionnaire réside ou avec laquelle il entretient des liens étroits et stables, et à qui il vient en aide de manière régulière et fréquente, à titre non professionnel, pour accomplir tout ou partie des actes ou des activités de la vie quotidienne.

(2) Pendant le congé de proche aidant, l'agent n'est pas rémunéré. Il pourra cependant percevoir une allocation journalière du proche aidant (AJPA) versée par la caisse d'allocations familiales.
